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Procès-verbal de l’assemblée générale 
ordinaire du 29 novembre 2018 

 

Le jeudi 29 novembre 2018 à 20h15, les membres de l’association se sont réunis en assemblée générale 

ordinaire à l’ASELQO des Carmes, 13 rue de l’Ange à Orléans. 

L’assemblée générale était présidée par Christophe Hardouin, membre du conseil d’administration 

sortant. 

Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par tous les membres présents et qui demeure 

annexée au présent procès-verbal. 

Ladite feuille de présence permet de constater que 14 membres de l’association sur 32 sont présents 

et 1 procuration était établie, portant le nombre de voix à 15.  

Rapport moral du président 
Le président a présenté son rapport moral pour la saison passée (2017-2018) en évoquant les points 

suivants : 

• l’effectif de l’association est constant mais la part d’adhérents réguliers a fortement 

augmenté ; 

• la communication a été améliorée (site internet, flyers…) ; 

• le Conseil d’Administration a été très renouvelé et aidé à donner une nouvelle impulsion à 

l’association ; 

• mise en place d’une armoire sécurisée pour les boîtes de jeu ; 

• un petit bémol : la progression en nombre d’adhérents attendue était plus forte. 

Bilan de la saison 2017-2018 

Adhésions 
Adhésions : 24 adhérents en fin de saison, ce qui est à peu près autant que la saison précédente. 

Communication 
La mise en place des communications : site internet avec un forum pour les échanges, édition de flyers 

courant février (pour la fin de saison), envoi de newsletters, animation de la page Facebook 

Opérations 
Quelques opérations : fête mondiale du jeu (bilan mitigé mais à reproduire), assemblée générale 

extraordinaire suivi de jeux organisée en extérieur (île Charlemagne), participation à « Orléans Joue » 

en septembre 
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Bilan financier 
Un bilan financier a été présenté. Celui-ci fait état d’un déficit de 181,27 €. Fort heureusement, la 

trésorerie faite pendant les années précédentes a permis de ne pas passer dans le rouge auprès de la 

banque. 

Bilan de début de saison 2018-2019 

Adhésions 
L’association est actuellement composée de 32 membres (4 adhésions le soir de l’A.G.). C’est un 

démarrage très positif. 

Communication 
5000 flyers ont été édité. Il en reste beaucoup. Les membres présents ont été invités à en diffuser le 

plus possible autour d’eux. 

Le format de la newsletter a été modifié : elle est émise depuis le site internet avec un mécanisme de 

gestion d’abonnement. L’assemblée a été consultée pour savoir si ce mode de communication leur 

convient. Tout le monde semblait d’accord. Il a été rappelé qu’il existe aussi des forums sur le site et 

une page Facebook sur laquelle les membres peuvent échanger. 

Une interview a été faite sur Radio Arc-en-ciel. Le lien vers le « podcast » est attendu prochainement. 

Besoin : créer une affiche (A4) pour pouvoir améliorer la visibilité. 

Opérations  
Nouveauté de l’année : 1 samedi après-midi par mois.  

Rentrée en fête : plusieurs membres étaient présents et le public a pu être informé ; quelques 

adhérents sont d’ailleurs venus par ce biais. 

Soirée spéciale Halloween. Bilan en demi-teinte : peu de monde (sûrement à cause du week-end 

prolongé) et thématique difficile à tenir.  

L’assemblée a été consultée pour savoir si des soirées thématiques étaient intéressantes ce qui 

semblait le cas.  

Partenariats 
Divers partenariats avec des boutiques sont en place. Ils ont été présentés à l’assemblée. 

 Trésorerie 
Un budget prévisionnel, présentant un solde positif de 50 € a été présenté sur une base d’un nombre 

d’adhésions déjà pratiquement atteint au moment de l’A.G. 

L’assemblée générale a eu l’occasion de débattre des différents points proposés sur ce budget. 

L’assemblée générale a approuvé le budget prévisionnel à l’unanimité. 

Election d’un nouveau conseil d’administration 
Comme le conseil d’administration sortant a perdu 3 de ses membres en cours d’année, une élection 

a été effectuée.  

Les 4 membres sortants se sont re-présenté et 3 autres adhérents se sont portés candidats. Rappel : 

Le nombre de sièges à pourvoir est de 10.  
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L’assemblée générale a élu toutes ces personnes au Conseil d’Administration à l’unanimité. 

Modification de l’adresse du siège 
Pour simplifier la gestion au quotidien, il a été proposé que l’adresse de l’association soit modifiée vers 

celle du président : Mickaël Ano, 72 rue de la Bretonnerie, 45000 Orléans. 

L’assemblée générale a eu l’occasion de débattre de la pertinence de ce changement. 

L’assemblée générale a approuvé le changement d’adresse. 

Fin de l’assemblée générale 
Tous les points à l’ordre du jour ayant été épuisés, l’assemblée générale a été déclarée terminée à 

20h50. 

 

Procès-verbal établi à Orléans, le 03/12/2018 

 

 

Le président Mickael Ano Le secrétaire de séance, Christophe Hardouin 

 


